
fouîmes

A MM.

B. Desrochers.........
Q Tremblay............
Chs. Pouliot...........
Ed. Querticr...........
P. Clément.............
J. Naud.................
Chs. Tardif...............
G. Gingras..............
G. O. Grenier.........
P. J. Bédard..........
Job. A. Mayrand.. 
Hercule Richard.. 
Télesp. Lacoursière 
M. Dowling...........
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Le bureau approuve les allocations suivantes, faites par Monseigneur le Président depuis la 
dernière assemblée du bureau, savoir :

; .... £50 0 0 à compter du 1er mars 1865.
.........  50 0 0 “ 1er avril 1865.

1er jnill. 1864.

à MM. Eugène Beaulieu.. 
!.. N. Richard....
N. I.ecoiirs...........
A. T. Lacoursière

50 0 0 “
37 0 0 pour 9 mois.

Le bureau décide que, M. P. J. Bédard ayant reçu la pension pendant sept mois, oft la 
retranche, à raison de .€25 0 0 par année, sur son allocation.

Le bureau désirant connaître les services rendus par M. François Courteau et son épouse 
il feu M. Alexis Leclerc, pendant sa dernière maladie, leur accorde la somme de £12 10 0.

Le comité, fioimnô à la dernière assemblée du bureau pour examiner s’il ne conviendrait pas 
d’amender la Orne règle de la Société, ayant soumis deux nouvelles règles à l’approbation des 
membres, fait rapport nue toutes les réponses reçues ont été affirmatives, et il est en coneéqi enee 
résolu, que ces deux règles additionnelles fassent à l'avenir partie de celles de la société.

Le bureau, étant néanmoins d’opinion que ce* deux règles ne vont pas assez loin, nomme uft 
nouveau comité, pour examiner l’opportunité d’y en ajouter une troisième, conçue a peu près dans 
les termes suivants : “ Tout prêtre, privé par son Evêque du droit d’exercer les fonctions 
ecclésiastiques, cessera, après deux ans de telle privation, d’appartenir à la Société, à moins que, 
dans l'intervalle, il n’ait été réhabilité ; ” le dit comitp, composé de MM. C. F. Cazeau, X . G., 
J os. Auclair, M. Lemieux, J. Langevinet Arrt. Racine, avec instruction de reviser toutes les règles 
de la Société, suggérant tels amendements qu’il# jugeraient à propos, de les soumettre nu besoin à 
un jurisconsulte éclairé, et faire ensuite rapport an bureau, à sa prochaine assemblée.-
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